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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-109553

Département(s) de publication : 37
 Annonce n° 24-109553

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-96716
26/09/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie ToursNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21370261600011N° National d'identification : 
Tours cedex 9Ville : 

37926Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

37Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de raccordement du bâtiment historique « Hôtel de Ville » de Tours au Intitulé du marché : 
réseau secondaire de la Mairie centrale

TravauxType de marché : 

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de remise des offres est repoussé au lundi 14 octobre 2024 à 12h00 L'article 6.2 
du RC concernant les modalités de visite est modifié comme suit : Une visite sur site est 
obligatoire. L'offre d'un candidat qui n'a pas effectué cette visite sera déclarée irrégulière. Les 
conditions de visites sont les suivantes : Une date de visite commune sera imposée pour 
l'ensemble des candidats la semaine du lundi 16 au vendredi 30 septembre 2024. Il conviendra 
d'envoyer un mail à Mr Pinon (j.pinon@tours-metropole.fr) avant le 27 septembre 2024 à 13h00. 
L'attestation de visite sera à fournir dans l'offre et sera à apporter le jour de la visite.

26/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-109553
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